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Ville de Genève P-425 A

Conseil municipal
 8 février 2021

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition du 22 juin 2020: «Pour la réalisation d’une maison de 
quartier à la ferme de Budé».

Rapport de Mme Olivia Bessat-Gardet.

Cette pétition a été envoyée à la commission des pétitions le 22 juin 2020. Elle 
a été traitée, sous la présidence de M. Arnaud Moreillon, le 14 septembre 2020. 
Les notes de séance ont été prises par M. Philippe Berger, que la rapporteurse 
remercie pour la qualité de son travail.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 14 septembre 2020

Audition de M. Alain Clerc, pétitionnaire

M. Clerc remercie la commission de son accueil. M. Clerc représente l’Asso-
ciation des habitants du Petit-Saconnex-Genève (AHPTSG) qui a lancé la pétition 
en question. Il indique qu’elle compte 300 membres environ et développe ses acti-
vités autour de cinq pôles d’activités:

– un pôle culturel, qui organise différentes manifestations au long de l’année;

– un pôle social, qui organise différentes activités, par exemple le dialogue inter-
générationnel en collaboration avec la Maison de retraite du Petit-Saconnex;

– un pôle citoyen, qui a pour vocation de se prononcer sur des questions d’aména-
gements urbains, de mobilité, de sécurité, etc. en dialogue avec la Ville et l’Etat;

– un pôle santé, bien-être et sport, qui par exemple informe la population sur 
des questions liées aux maladies non transmissibles, comme le cancer du 
côlon, le cancer du sein, et note que l’année prochaine une communication 
est prévue sur les problèmes liés au Covid;

– un pôle interface, qui permet aux associations de rue de se coordonner avec 
l’AHPTSG.

M. Clerc indique ensuite aux commissaires que l’association dispose d’un 
site internet, https://ahptsg.ch. Il précise que l’association gère également une 
page Facebook, et bientôt une page Instagram. Il explique que l’association est 
pilotée actuellement par un comité composé de huit personnes, et relève que ce 
nombre restreint demande beaucoup d’engagement de la part de ses membres, qui 
parfois y consacrent deux à trois jours par semaine.



– 2 –

En ce qui concerne l’objet de la pétition, à savoir la question de la maison 
de quartier, M. Clerc précise qu’il s’agit là d’un véritable serpent de mer pour 
l’association depuis une dizaine d’années. M. Clerc indique qu’il y a un consen-
sus général du monde politique, de la société civile et du monde associatif en 
faveur de la constitution d’une maison de quartier, mais fait remarquer que cette 
volonté politique ne s’est pas traduite dans les faits, d’où une certaine frustration 
des habitant-e-s du Petit-Saconnex et de l’AHPTSG. Il déclare que cela renforce 
d’autant plus l’impression que le Petit-Saconnex est un quartier abandonné par 
la Ville, en rappelant que le Petit-Saconnex ne dispose même pas d’une salle de 
spectacles et de réunions.

Il se réjouit cependant que le nouvel aménagement de la place du Petit-
Saconnex permette d’en faire un lieu plus convivial pour favoriser les contacts 
et les échanges.

Pour en revenir à l’idée de la maison de quartier, il indique que fin 2018 l’asso-
ciation a vu qu’une opportunité se présentait pour la création d’un tel espace, dans 
l’habitation de la ferme de Budé, qui n’est plus occupée par les fermiers depuis 
de nombreuses années. Il note que la réalisation d’une maison de quartier pourrait 
enfin voir le jour s’il y avait une volonté politique de rénover cet espace vétuste.

Il explique néanmoins que la situation n’est pas simple, étant donné que 
l’espace est divisé entre deux propriétaires, à savoir, d’une part, la Ville de 
Genève, et d’autre part, l’Etat de Genève, qui en détient la plus grande part. 
Le défi consiste à engager ces deux acteurs à agir de concert. Il précise que la 
pétition demande que la Ville essaie de répondre aux besoins des habitants en se 
mettant d’accord avec l’Etat. Il rappelle que l’AHPTSG a multiplié les contacts 
ces dernières années avec toutes les institutions concernées et a mené sur le 
sujet un travail approfondi qui a abouti à la publication d’une plaquette acces-
sible sur le site de l’association (www.ahptsg.ch), et fait part aujourd’hui de sa 
demande pressante pour que soient engagés des contacts entre la Ville et l’Etat 
pour concrétiser ce projet.

Il relève qu’à la suite de cette publication, la Ville, à travers un courrier de 
Mme Alder, avait tout de suite répondu favorablement à cette idée de maison de 
quartier, et avait même mis sur pied un groupe de travail pour discuter de son 
contenu, indépendamment de la question de l’espace à sélectionner pour accueil-
lir cette maison. Il note que ce bon premier pas a malheureusement été suspendu 
par le confinement, et que cette volonté n’a depuis pas avancé. Il fait observer 
que la Ville avait exprimé sa volonté de s’engager concrètement sur ce dossier à 
l’horizon 2021, et relève que cela devrait donc être déjà inscrit au budget 2021. 
Il indique en outre que trois motions ont successivement été déposées au Conseil 
municipal pour appuyer cette demande, et précise que la dernière déposée à la fin 
de cet été a apparemment recueilli les signatures de tous les partis.
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Il relève que la position du Canton, exprimée par M. Dal Busco, est moins 
favorable, car il souhaite que cet endroit prévu initialement pour loger les fer-
miers accueille des logements. M. Clerc regrette que l’Etat ne prenne pas position 
sur la nécessité de rénover ce bâtiment protégé, en estimant que l’état actuel de 
l’immeuble nécessite une réfection.

Il rappelle en outre les demandes exprimées par la société à responsabilité 
limitée (Sàrl) de la ferme de Budé, et celle de l’association MA-Terre, financée 
par l’Etat avec le soutien de la Ville de Genève qui dispose déjà d’un magnifique 
espace, à ce jour encore inutilisé, au-dessus du marché de la Sàrl de la ferme 
de Budé pour sensibiliser les enfants aux notions de circuits courts, d’éducation 
saine et de biodiversité. Il dit trouver ces objectifs excellents.

En présentant les plans et les surfaces encore disponibles pour l’ensemble des 
cinq bâtiments concernés, il souligne qu’il y a plus de place que nécessaire pour 
satisfaire les demandes de tout le monde sans compter la maison de maître qui 
doit être également rénovée. Il ajoute que le bâtiment qui appartient à la Ville de 
Genève qui devrait accueillir une cantine scolaire serait également assez grand 
pour accueillir d’autres activités. Il présente ensuite un plan de situation de ces 
espaces (annexe II, pages 13-14), ainsi que les surfaces utilisées et non utili-
sées de ceux-ci (annexe III, page 15), précisant que les combles inoccupés repré-
sentent actuellement l’importante surface de 704 m2.

Questions des commissaires

Un commissaire demande si les coûts des travaux nécessaires pour répondre 
à la demande de la pétition ont été chiffrés.

M. Clerc répond que différentes évaluations ont été faites, mais précise que 
l’Etat n’a pas encore dressé une évaluation assez solide pour être présentée. Il 
explique que l’association a pour sa part chiffré les travaux nécessaires pour la 
cour, qui est actuellement inaccessible aux personnes à mobilité réduite, ainsi que 
pour la fontaine, que l’association espère rénover par un financement participatif.

Une commissaire dit son souhait d’en venir à l’intitulé de la pétition, et sou-
haite savoir dans quel bâtiment les pétitionnaires souhaiteraient voir s’installer la 
maison de quartier. Elle indique en outre bien entendre le fait que la région est 
assez pauvre en matière d’accueil extrascolaire.

M. Clerc répond que l’AHPTSG souhaite voir se réaliser cette nouvelle mai-
son de quartier dans le domaine de Budé. Il précise qu’il ne faudrait pas entendre 
«maison de quartier» dans l’acception traditionnelle et figée du terme, mais qu’il 
conviendrait plutôt de la percevoir comme un espace socioculturel et environne-
mental, comme l’exprime d’ailleurs la troisième motion.
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Une commissaire relève que la commission de la cohésion sociale et de la 
jeunesse a reçu à plusieurs reprises l’AHPTSG, et fait observer que la Ville s’était 
opposée à la création de cette maison de quartier.

M. Clerc précise que la Ville ne s’est jamais opposée au projet d’une maison 
de quartier, mais a tenu à distinguer la question du contenu de celle de l’enve-
loppe. Il indique qu’au niveau du Canton M. Apothéloz s’est dit ouvert à des 
solutions pour autant que la Ville lui demande d’agir et d’intervenir sur cette 
question.

La même commissaire rappelle que la commission de la cohésion sociale et 
de la jeunesse puis le Conseil municipal avaient reconnu le bien-fondé de cette 
demande, mais s’était demandé où la construire.

M. Clerc indique que c’est la réponse qui leur est donnée depuis dix ans. Ce 
qui change, c’est qu’aujourd’hui l’AHPTSG a précisément trouvé un espace pour 
accueillir cette maison de quartier. Il souhaite d’ailleurs que cette maison de quar-
tier puisse aussi intégrer des problématiques propres au «monde d’après», telles 
que la qualité de vie ou l’écologie comme le mentionne la dernière motion du 
Conseil municipal qui va à la rencontre de tous les souhaits de l’AHPTSG.

La même commissaire rappelle qu’elle s’était chargée du rapport de la motion 
socialiste traitant du même sujet. Elle indique que cette motion avait été votée à 
l’unanimité, et qu’elle l’avait même amendée pour demander la création d’une ou 
plusieurs maisons de quartier. Elle relève que Mme Alder avait trouvé que l’idée 
de la Ferme était bonne pour ce faire, mais avait précisé que vu que le terrain 
appartenait essentiellement à l’Etat, il aurait fallu le racheter et le restaurer, ce qui 
était assez compliqué à faire. Elle rappelle que Mme Pédat avait dès lors proposé 
de placer cette maison de quartier à Colladon, dans une bâtisse à rénover mais 
qui a l’avantage de déjà appartenir à la Ville, ou aux Colombettes dans un espace 
qui appartient également à la Ville. Elle précise que c’est donc la question du lieu 
qui avait en définitive freiné la commission. Elle ajoute que l’Etat avait de plus 
signifié que pas un franc supplémentaire ne serait développé pour financer les 
éducateurs, et que la Ville aurait dès lors à financer intégralement ces charges. 
Elle rappelle que malgré ces points problématiques le Conseil municipal avait 
voté la motion à l’unanimité, et ce d’autant que les maisons de quartier les plus 
proches étaient déjà débordées. Elle relève que le Conseil municipal a donc déjà 
relayé la demande en question, et que cela ne dépend désormais plus de lui, ajou-
tant que cela est d’autant plus vrai que le projet socioculturel promu par l’Etat 
est déjà en route.

M. Clerc indique que l’AHPTSG privilégie le domaine de Budé car il est au 
centre du quartier, tandis que Colladon en est très éloigné. Il relève que l’offre 
a entre-temps été retirée, et fait observer que la Maison des Colombettes est 
située, elle, dans un quartier très habité qui conviendrait sans doute peu à un 
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centre d’activités dévolu principalement aux jeunes. Il note que l’avantage de 
la ferme de Budé est qu’elle est située loin de toute habitation, et qu’une mai-
son de quartier à cet endroit pourrait compléter et s’intégrer aux activités éco-
logiques menées par la Ferme même et l’association MA-Terre.

La même commissaire souhaite savoir si le projet aurait donc vocation à 
s’inscrire dans les travaux déjà prévus sur ce site par la Ferme et l’Etat. M. Clerc 
répond que tout ce que demande la pétition c’est que la Ville entre en discus-
sion avec l’Etat pour utiliser au mieux ces espaces qui sont plus que suffisants 
pour répondre à toutes les demandes formulées à ce jour par tous les acteurs 
concernés.

La même commissaire rétorque que les locataires actuels de la Ferme ont pré-
cisé que le nouveau projet prévoit déjà d’occuper tout l’espace.

M. Clerc indique que la Ferme a annoncé ses besoins (annexe I, page 12) dans 
une lettre datée du 10 juin 2020. Il répète néanmoins qu’il y aurait suffisamment 
d’espace pour tout le monde, et relève qu’il serait dommage d’entreposer des car-
dons et des légumes dans une bâtisse de cette qualité, outre le fait que cela contri-
bue à dégrader les murs.

Une commissaire tient tout d’abord à saluer l’initiative des pétitionnaires pour 
occuper ces espaces. Elle souhaite ensuite savoir si les pétitionnaires seraient 
prêts à retirer leur pétition en faveur de la nouvelle motion dont il a été fait men-
tion.

M. Clerc indique que si le nom de la nouvelle institution choisi dans la dernière 
motion, déposée par le groupe des Verts (qui fait suite à une motion socialiste, et 
à une autre du Mouvement citoyens genevois), pour désigner l’espace, à savoir 
celui d’«espace socioculturel et environnemental» est un peu long, les demandes 
de l’AHPTSG vont exactement dans le même sens que celles exprimées par la 
nouvelle motion. Il rappelle que cette dernière motion engage également la Ville 
à entamer des pourparlers pour trouver une solution satisfaisant tout le monde.

Un commissaire demande confirmation du fait qu’un renvoi du texte au 
Conseil administratif signifierait donc que la commission des pétitions soutient la 
démarche et demande que le Conseil administratif contacte le Conseil d’Etat pour 
trouver au plus vite une solution.

M. Clerc répond par l’affirmative, et constate que cela va dans le même sens 
que ce que demande la motion.

Une commissaire relève les mérites de la pétition, qui propose une vision 
d’avenir tentant de dépasser le modèle traditionnel de la maison de quartier. Elle 
déclare qu’il faudrait vraiment soutenir cette démarche pour soutenir les imbro-
glios dont il a été fait mention.
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Discussion et vote

Une commissaire du Parti libéral-radical suggère qu’il serait opportun de lire 
les différents rapports qui ont été produits sur les motions et les pétitions qui ont 
été déposées sur le sujet avant de procéder à des auditions. Elle relève à ce titre 
que, Mmes Alder et Pédat ayant déjà été auditionnées, la seule audition supplémen-
taire qui serait éventuellement pertinente, serait celle des locataires de la ferme 
de Budé, étant donné qu’ils ont déjà présenté un projet socioculturel accepté par 
l’Etat. Elle fait observer en ce sens que c’est l’Etat qui est propriétaire de cet 
espace, et précise que la Ville est uniquement propriétaire de l’endroit qui jouxte 
l’école. Elle rappelle que le fait que la Ville n’est pas propriétaire des murs avait 
précisément constitué le point d’achoppement.

Un commissaire du groupe des Verts relève que la démarche défendue par 
la pétition va dans le même sens que la motion socialiste, ainsi que celle du  
Mouvement citoyens genevois, et celle plus récente des Verts. Il fait observer 
que cette pétition constitue un levier idéal pour appeler à ce que le Conseil 
administratif mette rapidement en œuvre ce qu’a déjà demandé le Conseil muni-
cipal à l’unanimité, en engageant une discussion avec l’Etat pour répondre aux 
besoins du quartier.

Une commissaire du Mouvement citoyens genevois relève que l’endroit 
choisi par les pétitionnaires pour y établir une maison de quartier est excellent, 
mais note que cela est compliqué sur un endroit qui n’appartient pas à la Ville.

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien indique que les réponses des 
pétitionnaires n’ont pas permis précisément de comprendre quel était le pro-
jet de l’AHPTSG, et ce d’autant qu’un tel espace est déjà prévu dans le projet 
actuel. Aussi déclare-t-elle soutenir la proposition de la commissaire du Parti 
libéral-radical précitée, plutôt que de surcharger le Conseil administratif avec 
une demande peu claire.

Une commissaire socialiste soutient pour sa part un renvoi au Conseil 
administratif, comme les Vert-e-s. Pour ce qui est de la clarté, elle relève que 
la présentation exhaustive qui a été faite manquait malheureusement d’un fil 
conducteur, mais fait observer que la plaquette de présentation disponible sur 
le site de l’AHPTSG comble ce vide, en expliquant clairement pourquoi ce lieu 
est privilégié, et pourquoi les autres propositions ne conviennent pas.

Un commissaire du Parti libéral-radical dit bien entendre l’idée émise par le 
commissaire Vert du renvoi de la pétition comme appui à ces demandes, mais 
relève qu’un tel geste équivaudrait à exiger que le dialogue entre la Ville et l’Etat 
aboutisse nécessairement à une maison de quartier, en ne se préoccupant pas du 
fait qu’une telle demande puisse aller à l’encontre d’autres projets. Il se demande 
ensuite si, comme l’a exprimé la commissaire du Parti démocrate-chrétien, ce 
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renvoi ne chargerait pas un peu trop la barque du Conseil administratif, alors 
qu’une question orale pourrait être plus opportune pour accélérer les choses.

Un commissaire du Parti socialiste rappelle que le renvoi d’une pétition au 
Conseil administratif n’a pas pour but de faire force de loi, mais permet à celui-ci 
de prendre connaissance des intentions générales des pétitionnaires.

Une commissaire du Parti socialiste se dit sensible à l’argument du temps 
évoqué en préambule par les pétitionnaires, rappelant que ceux-ci ont indiqué 
qu’il s’agit d’un serpent de mer qui existe depuis plus de dix ans. Elle estime dès 
lors qu’il conviendrait de renvoyer ce texte au Conseil administratif sans perdre 
encore du temps à se renvoyer la balle.

Une commissaire du Parti libéral-radical renvoie à la lecture des procès- 
verbaux de la motion M-1352 qui permettent de mieux comprendre la situation. 
Elle évoque notamment le fait que Mme Pédat avait indiqué que ce n’était pas 
seulement la question des lieux qui se posait, mais rappelle son engagement qui 
consistait à ouvrir un lieu à partir du moment où un comité et un projet précis 
étaient constitués. Elle note qu’il pourrait être intéressant, pour en apprendre 
plus, de demander à Mme Kitsos de fournir à la commission le rapport épais 
mais passionnant qui avait été produit sur les maisons de quartier de la Ville. 
Elle indique que ce dernier permet de voir comment le système fonctionne. Elle 
dit bien entendre la volonté de quelques commissaires d’envoyer un signal et 
d’aller vite, mais déclare que si le renvoi est voté immédiatement, cela n’empê-
chera pas les problèmes financiers et les problèmes des locaux de continuer à 
se poser, et engendrera en définitive une perte de temps supplémentaire. Elle 
relève qu’il conviendrait plutôt, comme l’avait suggéré la Ville, d’indiquer aux 
pétitionnaires qu’il convient tout d’abord de monter un comité doté d’un vrai 
projet pour le quartier. Elle explique que la Ville s’est engagée à fournir des 
locaux à cette condition.

Un commissaire du groupe des Verts indique qu’au cas où le renvoi au Conseil 
administratif était refusé, il pourrait être opportun de renvoyer le texte à la com-
mission de la cohésion sociale et de la jeunesse, étant donné que celle-ci a déjà 
travaillé sur la motion du Mouvement citoyens genevois, et va bientôt se pencher 
sur celle des Verts.

Le président indique qu’il met tout d’abord au vote le renvoi au Conseil admi-
nistratif, puis les autres propositions s’il y a lieu.

Vote

La commission accepte le renvoi au Conseil administratif de la pétition P-425 
par 8 oui (1 EàG, 4 S, 3 Ve) contre 7 non (2 PDC, 3 PLR, 1 UDC, 1 MCG).
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Annexes:

– pétition P- 425

– courrier de la ferme de Budé du 10 juin 2020 (annexe I, mentionnée)

– liste des espaces disponibles (annexe II, mentionnée)

– surfaces utilisées et non utilisées de ces espaces (annexe III, mentionnée)
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